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certains arbres placés le long des chemins 
à telle ou telle distance et surplombant le 
chemin seront à l’avenir considérés comme 
nuisances, et que sur l’avis de l'inspecteur 
de voirie, par exemple, les intéressés 
devront faire disparaître leurs arbres sous 
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Voici l’amendement que vos terres requièrent pour don­
ner des récoltes abondantes :

après chaque repas
Nettoie le bouche et les 

dents et aide le digestion.
Soulage le sensation de lour- ■ 

dear après un repas abondent ■ 
et chasse l’acidité de le bouche. I

Se saveur subsiste et satisfait I 
eu désir que l’on e pour les 
Friandises.

Le Gomme Wrigley offre I 
double valeur: elle procure du I 
plaisir et est avantageuse.
Spelalie dans "n envelopp? evs’l

Est le merveilleux produit qui a jusqu’à triplé les récoltes 
de ceux qui l’ont employé.

Il agit comme AMENDEMENT en changeant d’une ma­
nière favorable la texture physique du sol.

Il agit comme ENGRAIS en solubilisant une quantité con­
sidérable d’éléments, Les rendant ainsi assimilables par les 
plantes.

II agit comme REMEDE en entravant la poussée des mau­
vaises herbes; il corrige aussi l’acidité des sols et les rend, 
par conséquent, aptes à une végétation abondante.

Voyez les résultats obtenus à l’aide du “CALCO” sur les 
champs de démonstration du Ministère de l’agriculture, et vous 
serez vite convaincus.

Pour plus amples détails, adressez-vous à l’agronome de 
votre district ou écrivez-nous immédiatement.
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(Aos. cas de surdité ou défec- INY .76) tuosité de l’ouïe amenée *2.5, par le catarrhe, relâche- “hme ment, enfoncement, é- were BP" paissement des tambours 
bourdonnements et sifflements, perfora­
tion destruction complète ou partielle des 
tambours, écoulement des oreilles, etc.

TAMBOURS D’OREILLE COMMON­
SENSE WILSON

“Ces petite appareils téléphoniques sans 
fit pour les oreilles” ne demandent pas de 
remèdes, mais remplacent effectivement ce 
qui manque ou ce qui fait défaut dans les 
tambours de l’oreille. Ce sont de simples 
appareils qui s’adaptent facilement à 
l’oreille, tout en étant invisibles. Doux 
sûrs et confortables.

Ecrivez aujourd’hui pour demander 
notre brochurette GRATUITE de 168 
pages sur la SURDITE qui vous donne 
amples détails et témoignages.

WILSON EAR DRUM Co., Incorporated
320 Inter-Southern Build. Louiseville. K

I A 1 OI POIIR TOIIS machines. En outre, le paragraphe 6 donnons ci-dessous le second paragraphe
—r- i 1 PP déclare qu'à défaut du paiement des dom- de l’article 694 qui s’applique dans l’es- :

/c, ... 3. I 7901 mages et indemnités, ainsi fixés, dans les pèce. “Los immeubles mentionnés dans(ouate de la page 7ou) six mois de la date du rapport d’experts, “ les paragraphes c, d, c, f. et g de l’article
=================

6 La Taison quedonne le voisin c’est que dommageset intérêts encourus jusqu’olors. “ pour ‘ouverture et entretien desache: 
cette construction entrainerait des diffi- -------------- « travaux sont à la charge e^aux frais
cultes pour en retenir le fossé. , « d , éornoration en tout ou en nartic

Le cultivateur intéressé a-t-il le droit TAXES D’EAU ET INSTITUTIONS «Heuesorporation travaux d’ouverture 
.de poser quand même son aqueduc et RELIGIEUSES.—(Réponse a D. S. P.)- «0Q d^tretien sur les chemins ponte et 

quel moyen prendre peur arriver à ce but? Q. La corporation municipale de “X” a «°Uu. d>eau nsas de cesPimmeu-
R Le fossé mitoyen étant la propriété fait bAtir. un aqueduc. Four payer cette “blés soient-assumés par là corporation. lOBse miuoyen C’eut ia PrOPr-- construction la municipalité a établi une p. r. c. ...1 -I 9 

des deux voisins ceux-ci croyons-nous ne taxe spéciale c’est-à-dire que cetto taxe . Pour es fins du présent paragraphe 2, 
peuvent y mettre aucun obstacle ou en doit payer l’intérêt et l’amortissement du la valeur réelle seule du terrain est consi- 
rendre l’entretien plus difficile, sans le capital investi dans ces travaux. En dérée, nonobstant les dispositions de l’ar- 
consentement de son voisin. Lorsque plus, la municipalité impose $1.00 par ticle 656. pour établir la taxe imposable- 
des travaux d’aqueduc dans un fossé sont mois par robinet pour faire payer la con- sur les immeubles mentionnés dans les 
faite dans un but d’utilité privée et eontri- sommation . paragraphes c, d, f et g de 1 article 693.
buent à augmenter la servitude d’un voi- Les biens non imposables définis à l’ar- ----- *--------
sin en rendant des travaux plus difficiles ticle 693 du Code municipal et qui corn- DU DECOUVERT—(Réponse à F. A.) 
ou en les empêchant de quelque manière, prennent les institutions religieuses, les —Q. Comment doit procéder un inspec- 
nous croyons que ces travaux d aqueduc ne propriétés de Sa Majesté, etc., sont teur de voirie pour obtenir du découvert 
doivent pas être faits , exemptés de la taxe municipale, mais l’ar- pèrs d’un chemin qui traverse une sucre-

—, Il en serait autrement peut-être s il ticle 694 du même code édicte-t-il que rie dont les propriétaires liverains ne sont 
s agissait d utilité pub.ique, car alors lin- seule la consommation de l’eau, c’est-à- pas consentant à abattre les arbres qui 
téret, public passant avant 1 mtérêt par- dire $1.00 par robinet doit être payée par longent la clôture? Ce découvert est 
ticulier, il y aurait chance que ces tra- ces institutions religieuses, etc.? une nécessité car les branches des arbres,
vaux puissent légalement être continués. qui bordent le chemin s’étendent au-

s _________ R. Lorsque nous prenons les termes mê- dessus de celui-ci et le gardent dans un
mes du deuxième paragraphe de l’article état d’humidité qui l’empêche de sécher

DOMMAGES CAUSES PAR UNE 694 du Code municipal, nous voyons que même durant la belle saison.
CHAUSSEE.—(Réponse à C. N.)—Q. les institutions religieuses sont imposables
Notre correspondant, nous demande s’il pour la consommation de l’eau. Dans le R. Le Code municipal aux articles 195 
y a des hommes nommés spécialement présent cas, est-ce que nous devons con- et suivants semble plutôt concerner les 
pour faire l’estimation des dommages dure que les institutions religieuses, terrains cultivés, c’est-à-dire s’appliquer 
produits par une chaussée? situées dans une municipalité où on éta- aux arbres qui bordent la ligne de sépara-

Mit une taxe spéciale pour l’amortisse- tion entre deux terres en culture, Ce- 
R. Les articles 7295 et 7296 des Statuts ment du capital et des intérêts ainsi qu’une pendant, nous croyons s’il s’agit d’intérêt 

Refondus de la province de Québec qui nouvelle taxe pour la consommation de public, une municipalité propriétaire d’un 
parlent tout spécialement des dommages l’eau, sont obligées seulement à payer la chemin et par conséquent voisine par ce 
causés aux riverains des cours d’eau parla consommation de l’eau. Cependant, nous fait des riverains du chemins, ne pourrait 
trop grande élévation des écluses et ne sommes pas prêts à affirmer la chose car avoir des droits au découvert bien qu’il ne 
des chaussées, etc., déclarent que chacune la question peut être considérée à deux s’agisse pas d’un terrain en culture, mais 
des parties intéressées, à savoir, le pro- points de vue, et nous ne connaissons pas d’une route.
priétaire de la chaussée et le propriétaire de causes semblables que les Tribunaux Nous croyons d’abord qu’une munici- 
du terrain qui a subi des dommages ont le aient décidées. — palité locale peut toujours prendre auto­
droit de choisir chacun leur expert.il est A tout événement, nous penchons pour rité de l’article 404 du Code municipal 
vrai que si l’une des parties néglige de la première opinion, d’ailleurs même dans qui parle spécialement des nuisances. En 
nommer son expert, ce sont les hommes le cas où les corporations religieuses se- effet, cet article 404 déclare: “Toute cor- 
disignés par le préfet du comté qui agissent raient taxables pour toutes les taxes qui “ poration'locale peut faire, amender ou 
en cètte qualité. Lorsque les deux ex- regardent l’aqueduc en question, il ne abroger des règlements:
perte ne s'entendent pas, ils choisissent faut pas oublier qu’en vertu de la fin du “1. Pour définir ce qui constitue une 
e x-mêmes, un troisième expert pour dé- second paragraphe de l’article 694 seule “ nuisance et pour la faire supprimer 
cider entr’eux. la valeur réelle sur le terrain est considé- “ ainsi que pour imposer des amendes aux

Conséquemment, comme notre corres- rée comme imposable, c’est-à-dire que “ personnes qui créent ou laissent subsis- 
pondant le voit dans nos explications, il les bâtisses, améliorations, etc., qui gar- “ter des nuisances;
n’y a d’experts désignés par le préfet de nissent le terrain des institutions religieu- En d’autres termes, à défaut de règle- 
comté que si l’une ou l’autre des parties ses ne sont pas taxables en vertu dudit mente existant déjà à ce sujet, la municipa- 
intéressées ne voit pas elle-même à se paragraphe. Pour conclure, nous lité peut passer un règlement à l’effet que
choisir un homme de l’art.

Ajoutons pour être plus complets, que 
les experts, qu’ils soient choisis par les 
parties intéressées ou par le préfet de com­
té, doivent prêter serment devant un juge 
de paix de bien remplir leur devoir. En 
évaluant les dommages et fixant l’indem­
nité, dit le paragraphe 5 du même article, 
les experts peuvent, s’il y a lieu, établir une 
compensation en tout ou en partie avec la 
plus-value qui pourrait résulter aux pro­
priétés du réclamant de l’établissement 
de ces usines, moulins, manufactures et
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Extrait d’analyse

Carbonate de calcium........... 98. 41 %
Insoluble dans l’acide (sable, 

argile, etc.)....... ............. .66
Oxyde de fer et alumine.............80
Carbonate de Magnésium.... . 13

100.00

$5.00 la tonne

(en 80 livres, sacs compris)
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